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soutien et 
accompagnement 

Séances de réhabilitation 
à domicile 

pour personnes atteintes 
de troubles cognitifs  

L’équipe est composée : 

 d’une infirmière coordinatrice, 

 d’une ergothérapeute et d’une 

psychomotricienne, 

 de quatre assistantes de soins 

 en gérontologie (ASG). 

Par qui ? 

Comment ? 

 L’équipe intervient à domicile une fois par 

semaine. Les interventions sont individualisées 

et limitées dans le temps. Elles visent à 

permettre la poursuite d’activités 

significatives, portant sur la mémoire, 

l’activité motrice, l’ajustement des aides. 

Elles prennent la forme de mises en situation 

d’activités créatrices, d’expression, de vie 

quotidienne : téléphone, soins d’hygiène, 

cuisine… 

 L’équipe a également un rôle de 

sensibilisation et de conseil pour la personne 

et son aidant (attitude, organisation du temps 

et de l’espace, aides techniques, adaptation du 

logement…). 

 Elle recherche avec l’entourage les solutions 

pouvant être proposées à l’issue des séances 

pour permettre un relais si nécessaire. 

L’ESA travaille en partenariat avec l’ensemble 

des acteurs du maintien à domicile : 

 services du Département, 

 médecins, infirmiers, orthophonistes... 

 services de soins infirmiers à domicile, 

 services d’aide et d’accompagnement à 

domicile, 

 gestionnaires de cas MAIA. 
 

Et avec :  

 la Consultation mémoire du CH Alès-

Cévennes et du CHU de Nîmes, 

 la Maison des aidants, 

 l’association France Alzheimer, 

 Les accueils de jours, 

 Les plateformes d’accompagnement 

et de répit. 

Un réseau de 
partenaires  



 Les interventions de l’ESA sont dédiées 

aux personnes atteintes de maladies 

d’Alzheimer ou de maladies apparentées 

(à des stades légers ou modérés, 

préservant des capacités de mobilité, 

d’attention et de compréhension) et à 

leurs aidants.  

 Elles nécessitent une prescription 

médicale et sont prises en charge à 100% 

par l’Assurance maladie. Cette prescription 

peut être délivrée par le médecin traitant 

ou un médecin spécialiste (neurologue, 

consultation mémoire). Elle doit 

mentionner : « 12 à 15 séances à domicile 

Pour qui ? 

Les interventions de l’ESA ont 

pour objectifs de :  

 contribuer au maintien à domicile, 

 aider à maintenir ou retrouver une 

certaine autonomie , 

 contribuer à améliorer le sentiment de 

compétence de la personne, à la valoriser, 

 apporter un soutien psycho-éducatif aux 

aidants. 

Pour quoi ? 

de réhabilitation pour (nom de la pathologie) 
par une ESA"


